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(54) BOUCHON À VIS DESTINÉ À RESTER ATTACHÉ A UN RÉCIPIENT APRÈS OUVERTURE DU 
RÉCIPIENT

(57) - Bouchon à vis destiné à rester attaché à un
récipient après ouverture du récipient.
- Le bouchon (1) comprend une paroi cylindrique (3) pré-
sentant une surface interne (8) comportant un filetage
(9) agencé pour coopérer avec un filetage (10) agencé
sur un col (11) du récipient (2), une bague de sécurité
(12) prolongeant la paroi cylindrique (3) et reliée à la paroi

cylindrique (3) par au moins une connexion fracturable
(14). Une portion de la paroi cylindrique (3) forme une
languette (15) reliée à la paroi cylindrique (3) par une
charnière (18) et à la bague de sécurité (12) par l’inter-
médiaire d’un élément de liaison (19) agencé pour per-
mettre le déplacement de la paroi cylindrique (3) lors d’un
dévissage de la paroi cylindrique (3).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un bouchon à
vis destiné à être monté par vissage pour fermer (ou ob-
turer) le col d’un récipient et à rester attaché au récipient
après ouverture du col.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Pour des raisons écologiques, dans la plupart
des pays, de nouvelles règlementations imposent ou
vont imposer que le bouchon d’un récipient, tel qu’une
bouteille, reste attaché au récipient, même lorsque le
bouchon laisse le col du récipient ouvert.
[0003] On connaît déjà un bouchon à friction destiné
à être attaché à son récipient après ouverture du col du
récipient. Ces bouchons à friction sont destinés à fermer
un récipient en restant lié au col du récipient par l’effet
des frottements (ou des frictions) ou par clipsage entre
le bouchon et le col du récipient. Toutefois, ce bouchon
à friction n’a pas les avantages d’un bouchon à vis qui
permet de fermer le col d’un récipient de façon sécurisée.
[0004] En outre, la plupart des récipients sont fermés
avec un bouchon à vis. Par conséquent, pour se confor-
mer aux nouvelles règlementations, les lignes d’embou-
teillage qui sont configurées pour monter des bouchons
à vis sur leurs récipients nécessitent une adaptation par-
fois complexe et coûteuse pour adapter la ligne d’em-
bouteillage à ces bouchons à friction.
[0005] Le document JP 2014 031202 décrit un bou-
chon à vis destiné à rester attaché à un récipient après
ouverture du récipient.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0006] La présente invention a pour objet de pallier ces
inconvénients en proposant un bouchon à vis destiné à
rester attacher au récipient qui ne demande pas d’adap-
tation des chaînes de montage.
[0007] À cet effet, l’invention concerne un bouchon à
vis destiné à rester attaché à un récipient après ouverture
du récipient.
[0008] Le bouchon comprend :

- une paroi cylindrique présentant un axe longitudinal,
une première extrémité fermée par un fond et une
deuxième extrémité ouverte, la paroi cylindrique pré-
sentant une surface interne comportant un filetage
agencé pour coopérer avec un filetage agencé sur
un col du récipient, la paroi cylindrique étant confi-
gurée pour se trouver alternativement dans une po-
sition fermée dans laquelle la paroi cylindrique est
vissée sur le col et une position ouverte dans laquelle
la paroi cylindrique est dévissée du col et le col est
ouvert,

- une bague de sécurité prolongeant la paroi cylindri-

que et destinée à être retenue au col par un élément
de retenue agencé sur le récipient, la bague de sé-
curité étant reliée à la deuxième extrémité de la paroi
cylindrique par au moins une connexion fracturable,
la connexion fracturable étant agencée pour se frac-
turer lors d’un premier dévissage de la paroi cylin-
drique.

[0009] Selon l’invention, une portion de la paroi cylin-
drique forme une première languette s’étendant entre un
premier bout et un deuxième bout parallèlement à l’axe
longitudinal, le premier bout étant relié à la paroi cylin-
drique par une première charnière, le deuxième bout
étant relié à la bague de sécurité par l’intermédiaire d’un
élément de liaison, l’élément de liaison étant agencé pour
permettre le déplacement de la paroi cylindrique selon
l’axe longitudinal lors d’un dévissage de la paroi cylindri-
que.
[0010] Ainsi, grâce à la première languette et à l’élé-
ment de liaison, le bouchon à vis reste attaché à son
récipient après ouverture du récipient. L’élément de
liaison autorise la translation de la paroi cylindrique lors
d’un dévissage et la première languette permet d’articu-
ler la paroi cylindrique au récipient. De plus, grâce à ce
bouchon, il n’est pas nécessaire de réaliser d’importan-
tes modifications aux lignes d’embouteillage destinées
à monter des bouchons à vis qui ne restent pas attachés
à leur récipient.
[0011] En outre, la première languette présente des
bords longitudinaux parallèles à l’axe longitudinal, cha-
cun des bords longitudinaux étant relié respectivement
à la paroi cylindrique par une ligne déchirable, chaque
ligne déchirable étant agencée pour se déchirer après le
premier dévissage de la paroi cylindrique et une première
ouverture du col du récipient.
[0012] De plus, l’élément de liaison comprend deux
bras, chacun des bras présentant une première extrémité
et une deuxième extrémité, les bras étant joints l’un à
l’autre par la première extrémité et s’écartant symétri-
quement de part et d’autre de la première languette vers
la deuxième extrémité, la deuxième extrémité étant reliée
à la bague de sécurité.
[0013] Selon un premier mode de réalisation, l’élément
de liaison comprenant en outre une deuxième charnière
reliant le deuxième bout de la première languette aux
bras.
[0014] Par ailleurs, la deuxième extrémité de la paroi
cylindrique comprend une portion de bord présentant une
première échancrure, les bras étant logés dans la pre-
mière échancrure en complétant le bord de la deuxième
extrémité de la paroi cylindrique au niveau de la première
échancrure, en ce que la connexion fracturable relie la
bague de sécurité, d’une part, à la deuxième extrémité
de la paroi cylindrique et, d’autre part, aux bras, la deuxiè-
me extrémité de chacun des bras présentant une portion
s’écartant de la première échancrure pour relier la bague
de sécurité.
[0015] Avantageusement, chaque ligne déchirable re-
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lie également chacun des bras à la paroi cylindrique.
[0016] Selon une particularité, la bague de sécurité
comprend au moins un élément d’appui agencé pour que
la bague de sécurité en regard des bras puisse s’appuyer
contre les bras lors d’un passage en force de la bague
de sécurité sur l’élément de retenue pour monter le bou-
chon sur le récipient.
[0017] Selon le premier mode de réalisation, le bou-
chon comprend en outre une deuxième languette pro-
longeant la première languette et agencée dans un mê-
me plan que la première languette, la deuxième languette
étant séparée de la première languette par l’élément de
liaison, la bague de sécurité présentant une découpe
adaptée pour loger la deuxième languette, la deuxième
languette étant adaptée pour empêcher la rotation du
bouchon autour de l’axe longitudinal lorsque la paroi cy-
lindrique se trouve dans la position ouverte, la rotation
du bouchon autour de l’axe longitudinal étant empêchée
par l’appui de la deuxième languette causé par le bas-
culement du plan comportant la première languette et la
deuxième languette autour de l’élément de liaison quand
la paroi cylindrique est amenée dans la position ouverte.
[0018] Selon un deuxième mode de réalisation, le bou-
chon comprend une troisième languette prolongeant la
première languette et agencée sensiblement dans un
même plan commun que la première languette, la bague
de sécurité présentant une découpe adaptée pour loger
la troisième languette, la troisième languette comprenant
au moins une butée faisant saillie sur la troisième lan-
guette vers l’extérieur de la paroi cylindrique, la ou les
butées étant agencées pour s’appuyer contre un épau-
lement agencé sur le récipient après un basculement du
plan commun quand la paroi cylindrique est amenée
dans une configuration de blocage du bouchon, les deux
bras de l’élément de liaison étant configurés pour amener
le plan commun vers la bague de sécurité après le bas-
culement jusqu’à ce que la ou les butées s’appuient con-
tre l’épaulement, la configuration de blocage correspon-
dant à une configuration de la position ouverte de la paroi
cylindrique dans laquelle la paroi circulaire est empêchée
de revenir dans la position fermée.
[0019] Selon une particularité du deuxième mode de
réalisation, la ou les butées présentent une forme allon-
gée possédant une première partie et une deuxième par-
tie, la première partie étant configurée pour être en butée
contre épaulement lorsque la paroi cylindrique se trouve
dans la configuration de blocage, la deuxième partie pré-
sentant une forme facilitant un passage vers la configu-
ration de blocage lorsque la paroi cylindrique est dans la
position ouverte.
[0020] En outre, le bouchon comprend une jupe cylin-
drique de bouchage interne portée par le fond et confi-
gurée pour pénétrer dans le col du récipient lors du vis-
sage de la paroi cylindrique vers la position fermée.
[0021] De plus, la jupe cylindrique comprend un bord
libre présentant une deuxième échancrure en regard de
la première languette.
[0022] Avantageusement, la paroi cylindrique présen-

te une surface externe comportant des reliefs de préhen-
sion.
[0023] Par ailleurs, la bague de sécurité comprend une
partie circulaire externe et une partie circulaire interne,
la partie circulaire externe venant en prolongeant la paroi
cylindrique, la partie circulaire interne étant retournée par
rapport à la partie circulaire externe à l’intérieur de la
bague de sécurité, la bague de sécurité étant destinée
à être retenue au col par la coopération de la partie cir-
culaire interne avec l’élément de retenue.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0024] L’invention, avec ses caractéristiques et avan-
tages, ressortira plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 représente une vue de dessus en pers-
pective du bouchon selon le premier mode de réali-
sation,

- la figure 2 représente une vue de dessous en pers-
pective du bouchon selon le premier mode de réali-
sation,

- la figure 3 représente une vue de face du bouchon
selon le premier mode de réalisation,

- la figure 4 représente une coupe A-A du bouchon de
la figure 3,

- la figure 5 représente une vue de profil du bouchon
selon le premier mode de réalisation,

- la figure 6 représente une coupe B-B du bouchon de
la figure 5,

- la figure 7 représente un récipient et le bouchon se-
lon le premier mode de réalisation dans la position
fermée,

- la figure 8 représente un récipient et le bouchon se-
lon le premier mode de réalisation dans la position
ouverte,
la figure 9 représente une vue de face du bouchon
selon le deuxième mode de réalisation,

- la figure 10 représente une vue de côté du bouchon
selon le deuxième mode de réalisation,

- la figure 11 représente une coupe d’un détail du bou-
chon selon le deuxième mode de réalisation dans la
position fermée,

- la figure 12 représente une coupe d’un détail du bou-
chon selon le deuxième mode de réalisation dans la
position ouverte et dans la configuration de blocage.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE

[0025] La figure 1 représente une vue d’un premier mo-
de de réalisation du bouchon 1 à vis destiné à rester
attaché à un récipient 2, en particulier une bouteille, après
ouverture du récipient 2. La figure 9 représente une vue
d’un deuxième mode de réalisation du bouchon 1 à vis
destiné à rester attaché à un récipient 2.
[0026] De façon non limitative, le bouchon 1 est fabri-
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qué en matériau plastique par une technologie de mou-
lage par injection. Par exemple, le matériau plastique
peut correspondre au polyéthylène haute densité (PE-
HD) ou au polypropylène (PP).
[0027] Le bouchon 1 comprend une paroi cylindrique
3 présentant un axe longitudinal 4.
[0028] La paroi cylindrique 3 présente une forme de
cylindre de révolution. L’axe longitudinal 4 est confondu
avec l’axe de cylindre. La paroi cylindrique 3 comporte
une extrémité 5 fermée par un fond 6 et une extrémité 7
ouverte. La paroi cylindrique 3 présente une surface in-
terne 8 comportant un filetage 9 agencé pour coopérer
avec un filetage 10 agencé sur un col 11 du récipient 2
(figures 4, 7, 11 et 12). La paroi cylindrique 3 est confi-
gurée pour se trouver alternativement dans une position
fermée (figures 7 et 11) dans laquelle la paroi cylindrique
3 est vissée sur le col 11 et une position ouverte (figures
8 et 12) dans laquelle la paroi cylindrique 3 est dévissée
du col 11 et le col 11 est ouvert.
[0029] Le bouchon 1 comprend en outre une bague de
sécurité 12 prolongeant la paroi cylindrique 3. La bague
de sécurité 12 est destinée à être retenue au col 11 par
un élément de retenue 13 agencé sur le récipient 2 (fi-
gures 4 et 11). L’élément de retenue 13 peut être une
saillie circulaire ou au moins une portion de saillie circu-
laire agencée sur le col 11 du récipient 2.
[0030] La bague de sécurité 12 est reliée à l’extrémité
7 de la paroi cylindrique 3 par au moins une connexion
fracturable 14. La connexion fracturable 14 est agencée
pour se fracturer lors d’un premier dévissage de la paroi
cylindrique 3.
[0031] Une portion de la paroi cylindrique 3 forme une
languette 15 qui s’étend entre un bout 16 et un bout 17
parallèlement à l’axe longitudinal 4. Le bout 16 est relié
à la paroi cylindrique 3 par une charnière 18. La charnière
18 peut correspondre à un amincissement de l’épaisseur
de la paroi cylindrique 3 qui relie la languette 15. Cet
amincissement d’épaisseur permet à la languette 15 de
pouvoir être articulée à la paroi cylindrique 3 au niveau
de l’amincissement.
[0032] Le bout 17 est relié à la bague de sécurité 12
par l’intermédiaire d’un élément de liaison 19. L’élément
de liaison 19 est agencé pour permettre le déplacement
(en translation) de la paroi cylindrique 3 le long de l’axe
longitudinal 4 lors d’un dévissage de la paroi cylindrique
3.
[0033] La languette 15 présente des bords longitudi-
naux 20 parallèles à l’axe longitudinal 4. Chacun des
bords longitudinaux 20 peuvent être relié respectivement
à la paroi cylindrique 3 par une ligne déchirable 21. Cha-
que ligne déchirable 21 est agencée pour se déchirer
après le premier dévissage de la paroi cylindrique 3 et
une première ouverture du col 11 du récipient 2. Ainsi,
chaque ligne déchirable 21 peut correspondre à une ligne
de prédécoupe qui se déchire lorsque la paroi cylindrique
3 est dégagée du col 11 du récipient 2 puis basculée par
rapport à la languette 15, après le premier dévissage de
la paroi cylindrique 3.

[0034] Par ailleurs, l’élément de liaison 19 peut com-
prend deux bras 22. Chacun des bras présente une ex-
trémité 23 et une extrémité 24. Les bras 22 sont joints
l’un à l’autre par l’extrémité 23 et s’écartent symétrique-
ment de part et d’autre de la languette 15 vers l’extrémité
24. L’extrémité 24 est reliée à la bague de sécurité 12.
[0035] Chacun des bras sont dimensionnés pour four-
nir une souplesse permettant à la paroi cylindrique 3 de
se déplacer en translation le long de l’axe longitudinal 4
lors du dévissage de la paroi cylindrique 3 jusqu’à ce que
la paroi cylindrique soit complétement dévissé. La lan-
guette 15 et l’élément de liaison 19 retienne alors la paroi
cylindrique 3 à la bague de sécurité 12 qui est retenue
au col 11 du récipient 2. Par ailleurs, les bras sont di-
mensionnés pour résister à une force de traction maxi-
male suffisante pour empêcher l’arrachement de la paroi
cylindrique 3 du récipient. La force de traction peut être
définie en fonction d’une utilisation normale du bouchon.
La force de traction maximale peut être définie en fonc-
tion de normes fixées pour l’ouverture d’un bouchon 1.
De façon non limitative, les bras 22 sont dimensionnés
pour que la force de traction maximale soit sensiblement
égale à 35 N.
[0036] Selon le premier mode de réalisation, l’élément
de liaison 19 comprend en outre une deuxième charnière
25 reliant le bout 17 de la languette 15 aux bras 22 (au
niveau de l’extrémité 23 de chacun des bras).
[0037] La deuxième extrémité 7 de la paroi cylindrique
3 peut comprendre une portion de bord présentant une
échancrure 26. Les bras 22 sont logés dans l’échancrure
26. Les bras 22 complètent le bord de l’extrémité 7 de la
paroi cylindrique 3 au niveau de l’échancrure 26. Les
bras 22 remplissent ainsi l’espace laissé par l’échancrure
26.
[0038] L’échancrure 26 peut présenter une forme per-
mettant de faciliter le vissage de la paroi cylindrique 3 en
évitant une collision entre le filetage 9 et le col 11 du
récipient 2. Par exemple, l’espacement entre le bord de
l’échancrure 26 et les bras 22 s’élargie progressivement
en partant de l’extrémité 24 vers l’extrémité 23.
[0039] Par ailleurs, la connexion fracturable 14 peut
relier la bague de sécurité 12 à l’extrémité 7 de la paroi
cylindrique 3. La connexion fracturable 14 relie égale-
ment la bague de sécurité 12 aux bras 22. L’extrémité 7
de chacun des bras 22 peut présenter une portion 27
s’écartant de l’échancrure 26 pour relier la bague de sé-
curité 12.
[0040] Avantageusement, chaque ligne déchirable 21
relie également chacun des bras 22 à la paroi cylindrique
3. Ainsi, la ligne déchirable 21 qui relie chacun des bords
longitudinaux 20 à la paroi cylindrique 3 s’étend pour
relier chacun des bras 22 à la paroi cylindrique 3. La ligne
déchirable 21 entre chacun des bras 22 et la paroi cylin-
drique 3 permet d’améliorer l’étanchéité du bouchon 1
lorsque la paroi cylindrique 3 est dans la position fermée
avant le premier dévissage de la paroi cylindrique 3.
[0041] La bague de sécurité 12 peut comprendre au
moins un élément d’appui 28. Ce ou ces éléments d’appui
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28 sont agencés pour que la bague de sécurité 12 en
regard des bras 22 puisse s’appuyer contre les bras 22
lors d’un passage en force de la bague de sécurité 12
sur l’élément de retenue 13 pour monter le bouchon 1
sur le récipient 2 sur une ligne d’embouteillage. Les fi-
gures 3 et 6 montrent quatre éléments d’appui 28 repartis
sur la bague de sécurité 12 en regard des bras 22. Le
ou les éléments d’appui 28 peuvent correspondre à un
ou des saillies de forme sensiblement parallélépipédique
monobloc avec la bague de sécurité 12.
[0042] Selon le premier mode de réalisation, le bou-
chon 1 peut également comprendre une languette 29
prolongeant la languette 15 et agencée sensiblement
dans un même plan que la languette 15. La languette 29
est séparée de la languette 15 par l’élément de liaison
19. La bague de sécurité 12 présente une découpe 30
adaptée pour loger la languette 29. La languette 29 est
adaptée pour empêcher la rotation du bouchon 1 autour
de l’axe longitudinal 4 lorsque la paroi cylindrique 3 se
trouve dans la position ouverte. La rotation du bouchon
1 autour de l’axe longitudinal 4 est empêchée par les
forces de frottement causées par l’appui, sur le récipient
2, de la languette 29. L’appui de la languette 29 sur le
récipient 2 est une conséquence du basculement du plan
comportant la languette 15 et la languette 29 autour de
l’élément de liaison 19 quand la paroi cylindrique 3 est
amenée dans la position ouverte.
[0043] Selon le deuxième mode de réalisation, le bou-
chon 1 comprend également une languette 29 prolon-
geant la languette 15 et agencée sensiblement dans un
même plan commun que la languette 15 (figures 9 et 10).
La bague de sécurité 12 présente aussi une découpe 30
adaptée pour loger la languette 29. La languette 29 com-
prend au moins une butée 34 faisant saillie sur la lan-
guette 29 vers l’extérieur de la paroi cylindrique 3.
[0044] La ou les butées 34 sont agencées pour s’ap-
puyer contre un épaulement 35 agencé sur le récipient
2 après un basculement du plan commun quand la paroi
cylindrique 3 est amenée dans une configuration de blo-
cage du bouchon 1 (figure 12). La configuration de blo-
cage représentée dans la figure 12 correspond à une
configuration de la position ouverte de la paroi cylindrique
3 dans laquelle la paroi circulaire 3 est empêchée de
revenir dans la position fermée.
[0045] Les deux bras 22 de l’élément de liaison 19
étant configurés pour amener le plan commun vers la
bague de sécurité 12 après le basculement jusqu’à ce
que la ou les butées 34 s’appuient contre l’épaulement
35.
[0046] L’épaulement 35 peut correspondre au moins
en partie à l’élément de retenue 13 qui retient la bague
de sécurité 12 au col 11 du récipient 2.
[0047] Avantageusement, la ou les butées 34 présen-
tent une forme allongée ou de godron en saillie sur la
languette 29. La forme allongée possède, dans un sens
allant vers l’extrémité libre de la languette 29, une partie
341 et une partie 342 (figures 11 et 12). La partie 341
est configurée pour être en butée contre épaulement 35

lorsque la paroi cylindrique 3 se trouve dans la configu-
ration de blocage. La partie 342 présentant une forme
facilitant un passage vers la configuration de blocage
lorsque la paroi cylindrique 3 est dans la position ouverte.
[0048] Ainsi, cette ou ces butées 34 forment un point
dur autour duquel le basculement est réalisé pour passer
vers la configuration de blocage.
[0049] De façon non limitative, la partie 341 présente
une forme droite sensiblement perpendiculaire à la lan-
guette 29. La forme droite possède une première extré-
mité située sur la surface supérieure de la languette 29
qui est dirigée vers l’extérieur de la paroi cylindrique 3 et
une deuxième extrémité libre. La partie 342 présente une
forme arrondie. La forme arrondie rejoignant la surface
supérieure de la languette 29 et la deuxième extrémité
libre de la partie 341.
[0050] Ainsi, lorsque la paroi cylindrique est dans la
position ouverte, le passage vers la configuration de blo-
cage se fait par le glissement de l’épaulement 35 contre
la partie 342. La forme arrondie de la partie 342 facilite
le glissement. Ce glissement entraîne une sollicitation
de la charnière 18 par le rapprochement de l’extrémité
libre de la languette 29 vers l’intérieur du bouchon 1. Dès
que l’épaulement 35 atteint la deuxième extrémité libre
de la partie 341, l’extrémité libre de la languette 29 s’éloi-
gne de l’intérieur du bouchon 1 grâce à l’élasticité de la
charnière 18. Les deux bras 22 permettent alors l’appui
de la partie 341 contre l’épaulement 35.
[0051] Avantageusement, la forme allongée de la ou
des butées 34 présente un axe longitudinal faisant un
angle non nul avec l’axe longitudinal 4. La figure 9 montre
deux butées 34 dont les formes allongées s’écartent sy-
métriquement au fur et à mesure que l’on s’approche de
la charnière 18 selon un angle non nul par rapport à l’axe
longitudinal 4.
[0052] Le bouchon 1 peut comprendre en outre une
jupe cylindrique 31 de bouchage interne portée par le
fond 6 et configurée pour pénétrer dans le col 11 du ré-
cipient 2 lors du vissage de la paroi cylindrique 3 vers la
position fermée.
[0053] De préférence, la jupe cylindrique 31 présente
un axe longitudinal ou axe de cylindre confondu avec
l’axe longitudinal 4 de la paroi cylindrique 3.
[0054] Entre la jupe cylindrique 31 et la paroi cylindri-
que 3, le fond 6 du bouchon 1 est agencé pour que l’ex-
trémité libre du col 11 entre en butée contre le fond 6 du
bouchon 1 lorsque la paroi cylindrique est dans la position
fermée.
[0055] Par exemple, la partie du fond 6 qui se trouve
en correspondance avec la jupe cylindrique 31 est exté-
rieurement rehaussée pour augmenter la surface exté-
rieure du bouchon 1. La cavité délimitée par la jupe cy-
lindrique 31 et la cavité engendrée par le rehaussement
extérieur du fond 6 s’additionnant pour former une gran-
de cavité unique à paroi lisse. Un retrait circulaire est
formé entre la partie rehaussée et la partie non rehaus-
sée du fond 6. L’extrémité libre du col 11 du récipient
entre en butée contre la partie non rehaussée du fond 6,
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lorsque la paroi cylindrique est dans la position fermée.
Cela permet d’assurer une étanchéité du bouchon 1.
[0056] Le bout 16 reliant la languette 15 à la paroi cy-
lindrique 3 peut être à une hauteur inférieure ou égale à
une hauteur située au niveau du fond 6 du bouchon 1
contre laquelle l’extrémité libre du col 11 du récipient 2
entre en butée, lorsque la paroi cylindrique 3 est dans la
position fermée.
[0057] Avantageusement, la jupe cylindrique 31 com-
prend un bord libre présentant une échancrure 32 en
regard de la languette 15. Cette échancrure 32 permet
de faciliter le dégagement de la paroi cylindrique 3 du
col 11 du récipient 2 après son dévissage. Il permet éga-
lement de faciliter la mise en place de la paroi cylindrique
3 sur le col 11 du récipient 2 avant le vissage de la paroi
cylindrique 3 sur le col 11.
[0058] La paroi cylindrique 3 peut présenter une sur-
face externe comportant des reliefs de préhension 33.
De façon non limitative, les reliefs de préhension corres-
pondent à des ailettes diamétrales régulièrement répar-
ties sur la surface externe de la paroi cylindrique 3.
[0059] Selon un mode de réalisation, la bague de sé-
curité 12 comprend une partie circulaire externe et une
partie circulaire interne. La partie circulaire externe vient
en prolongeant la paroi cylindrique 3. La partie circulaire
interne est retournée par rapport à la partie circulaire
externe à l’intérieur de la bague de sécurité 12. La bague
de sécurité 12 est ainsi destinée à être retenue au col 11
par la coopération de la partie circulaire interne avec l’élé-
ment de retenue 13.
[0060] Le bouchon peut être utilisé pour n’importe quel
récipient 2 présentant un col 11 à vis. Le bouchon 1 peut
également présenter un diamètre adapté pour n’importe
quel col 11 de récipient à vis. Le diamètre du bouchon 1
peut donc être égal à n’importe quel diamètre pour pou-
voir être utilisé sur n’importe quel diamètre de col 11 à
vis d’un récipient 2.
[0061] Par ailleurs, le bouchon 1 peut être utilisé pour
un récipient 2 pouvant contenir tout type de liquide ou
boisson. De façon non limitative, le récipient 2 peut être
un récipient 2 pouvant contenir un liquide plat, un liquide
gazeux, un jus de fruit, du lait, etc. Les différentes parties
du bouchon 1, telles que la paroi cylindrique 3, le fond
6, la jupe cylindrique 31, le filetage 9 peuvent être dimen-
sionnées en fonction du liquide ou de la boisson destinée
à être contenu dans le récipient 2. Par exemple, ces dif-
férentes parties peuvent être plus ou moins épaisses.
De même, le filetage 9 peut présenter des filets plus ou
moins serrés et/ou plus ou moins épais. De même, les
filets du filetage 9 peuvent présenter des interruptions
selon le liquide ou la boisson destiné à être contenu dans
le récipient 2.

Revendications

1. Bouchon à vis destiné à rester attaché à un récipient
(2) après ouverture du récipient (2),

le bouchon (1) comprenant :

- une paroi cylindrique (3) présentant un axe lon-
gitudinal (4), une première extrémité (5) fermée
par un fond (6) et une deuxième extrémité (7)
ouverte, la paroi cylindrique (3) présentant une
surface interne (8) comportant un filetage (9)
agencé pour coopérer avec un filetage (10)
agencé sur un col (11) du récipient (2), la paroi
cylindrique (3) étant configurée pour se trouver
alternativement dans une position fermée dans
laquelle la paroi cylindrique (3) est vissée sur le
col (11) et une position ouverte dans laquelle la
paroi cylindrique (3) est dévissée du col (11) et
le col (11) est ouvert,
- une bague de sécurité (12) prolongeant la paroi
cylindrique (3) et destinée à être retenue au col
(11) par un élément de retenue (13) agencé sur
le récipient (2), la bague de sécurité (12) étant
reliée à la deuxième extrémité (7) de la paroi
cylindrique (3) par au moins une connexion frac-
turable (14), la connexion fracturable (14) étant
agencée pour se fracturer lors d’un premier dé-
vissage de la paroi cylindrique (3),

caractérisé en ce qu’une portion de la paroi cylin-
drique (3) forme une première languette (15) s’éten-
dant entre un premier bout (16) et un deuxième bout
(17) parallèlement à l’axe longitudinal (4), le premier
bout (16) étant relié à la paroi cylindrique (3) par une
première charnière (18), le deuxième bout (17) étant
relié à la bague de sécurité (12) par l’intermédiaire
d’un élément de liaison (19), l’élément de liaison (19)
étant agencé pour permettre le déplacement de la
paroi cylindrique (3) selon l’axe longitudinal (4) lors
d’un dévissage de la paroi cylindrique (3).

2. Bouchon selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la première languette (15)
présente en outre des bords longitudinaux (20) pa-
rallèles à l’axe longitudinal (4), chacun des bords
longitudinaux (20) étant relié respectivement à la pa-
roi cylindrique (3) par une ligne déchirable (21), cha-
que ligne déchirable (21) étant agencée pour se dé-
chirer après le premier dévissage de la paroi cylin-
drique (3) et une première ouverture du col (11) du
récipient (2).

3. Bouchon selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2,
caractérisé en ce que l’élément de liaison (19) com-
prend deux bras (22), chacun des bras (22) présen-
tant une première extrémité (23) et une deuxième
extrémité (24), les bras (22) étant joints l’un à l’autre
par la première extrémité (23) et s’écartant symétri-
quement de part et d’autre de la première languette
(15) vers la deuxième extrémité (24), la deuxième
extrémité (24) étant reliée à la bague de sécurité
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(12).

4. Bouchon selon la revendication 3,
caractérisé en ce que l’élément de liaison (19) com-
prend en outre une deuxième charnière (25) reliant
le deuxième bout (17) de la première languette (15)
aux bras (22).

5. Bouchon selon l’une quelconque des revendications
3 ou 4,
caractérisé en ce que la deuxième extrémité (7) de
la paroi cylindrique (3) comprend une portion de bord
présentant une première échancrure (26), les bras
(22) étant logés dans la première échancrure (26)
en complétant le bord de la deuxième extrémité (7)
de la paroi cylindrique (3) au niveau de la première
échancrure (26),
en ce que la connexion fracturable (14) relie la ba-
gue de sécurité (12), d’une part, à la deuxième ex-
trémité (7) de la paroi cylindrique (3) et, d’autre part,
aux bras (22), la deuxième extrémité (7) de chacun
des bras (22) présentant une portion (27) s’écartant
de la première échancrure (26) pour relier la bague
de sécurité (12).

6. Bouchon selon l’une quelconque des revendications
3 à 5,
caractérisé en ce que chaque ligne déchirable (21)
relie également chacun des bras (22) à la paroi cy-
lindrique (3).

7. Bouchon selon l’une quelconque des revendications
3 à 6,
caractérisé en ce que la bague de sécurité (12)
comprend au moins un élément d’appui (28) agencé
pour que la bague de sécurité (12) en regard des
bras (22) puisse s’appuyer contre les bras (22) lors
d’un passage en force de la bague de sécurité (12)
sur l’élément de retenue (13) pour monter le bouchon
(1) sur le récipient (2).

8. Bouchon selon l’une quelconque des revendications
1 à 7,
caractérisé en ce qu’il comprend en outre une
deuxième languette (29) prolongeant la première
languette (15) et agencée sensiblement dans un mê-
me plan que la première languette (15), la deuxième
languette (29) étant séparée de la première languet-
te (15) par l’élément de liaison (19), la bague de sé-
curité (12) présentant une découpe (30) adaptée
pour loger la deuxième languette (29), la deuxième
languette (29) étant adaptée pour empêcher la rota-
tion du bouchon (1) autour de l’axe longitudinal (4)
lorsque la paroi cylindrique (3) se trouve dans la po-
sition ouverte, la rotation du bouchon (1) autour de
l’axe longitudinal (4) étant empêchée par l’appui de
la deuxième languette (29) causé par le basculement
du plan comportant la première languette (15) et la

deuxième languette (29) autour de l’élément de
liaison (19) quand la paroi cylindrique (3) est amenée
dans la position ouverte.

9. Bouchon selon l’une quelconque des revendications
1 à 3 ou 5 à 7,
caractérisé en ce qu’il comprend une troisième lan-
guette (29) prolongeant la première languette (15)
et agencée sensiblement dans un même plan com-
mun que la première languette (15), la bague de sé-
curité (12) présentant une découpe (30) adaptée
pour loger la troisième languette (29), la troisième
languette (29) comprenant au moins une butée (34)
faisant saillie sur la troisième languette (29) vers l’ex-
térieur de la paroi cylindrique (3), la ou les butées
(34) étant agencées pour s’appuyer contre un épau-
lement (35) agencé sur le récipient (2) après un bas-
culement du plan commun quand la paroi cylindrique
(3) est amenée dans une configuration de blocage
du bouchon (1), les deux bras (22) de l’élément de
liaison (19) étant configurés pour amener le plan
commun vers la bague de sécurité (12) après le bas-
culement jusqu’à ce que la ou les butées (34) s’ap-
puient contre l’épaulement (35), la configuration de
blocage correspondant à une configuration de la po-
sition ouverte de la paroi cylindrique (3) dans laquelle
la paroi circulaire (3) est empêchée de revenir dans
la position fermée.

10. Bouchon selon la revendication 9,
caractérisé en ce que la ou les butées (34) présen-
tent une forme allongée possédant une première
partie (341) et une deuxième partie (342), la premiè-
re partie (341) étant configurée pour être en butée
contre épaulement (35) lorsque la paroi cylindrique
(3) se trouve dans la configuration de blocage, la
deuxième partie (342) présentant une forme facili-
tant un passage vers la configuration de blocage
lorsque la paroi cylindrique (3) est dans la position
ouverte.

11. Bouchon selon l’une quelconque des revendications
1 à 10,
caractérisé en ce qu’il comprend en outre une jupe
cylindrique (31) de bouchage interne portée par le
fond (6) et configurée pour pénétrer dans le col (11)
du récipient (2) lors du vissage de la paroi cylindrique
(3) vers la position fermée.

12. Bouchon selon la revendication 11,
caractérisé en ce que la jupe cylindrique (31) com-
prend un bord libre présentant une deuxième échan-
crure (32) en regard de la première languette (15).

13. Bouchon selon l’une quelconque des revendications
1 à 12,
caractérisé en ce que la paroi cylindrique (3) pré-
sente une surface externe comportant des reliefs de
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préhension (33).

14. Bouchon selon l’une quelconque des revendications
1 à 13,
caractérisé en ce que la bague de sécurité (12)
comprend une partie circulaire externe et une partie
circulaire interne, la partie circulaire externe venant
en prolongeant la paroi cylindrique (3), la partie cir-
culaire interne étant retournée par rapport à la partie
circulaire externe à l’intérieur de la bague de sécurité
(12), la bague de sécurité (12) étant destinée à être
retenue au col (11) par la coopération de la partie
circulaire interne avec l’élément de retenue (13).
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